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car c’est de notre responsabilité et dans 
notre mandat de gérer le quotidien de nos 
collectivités, de mener à bien notre 
programmation  2014-2020, mais surtout 
d’inventer l’avenir dans un cadre législatif et 
budgétaire de plus en plus contraint

Le pilotage est politique

« Nouvel Ouest » 
un projet, une méthode
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« Travailler ensemble »

Cette impérieuse nécessité fonde notre Projet de 
territoire concerté. 

Démarche ambitieuse qui n’était pas prévue dans notre 
programme en 2014 (car pas de nécessité) mais qui l’est 
devenue.

Démarche devant : 
 Déterminer nos ressources 

 Rappeler notre histoire commune 

 Définir l’identité d’un nouveau groupe social 

 Écrire notre rhétorique territoriale ( vocabulaire partagé permettant 
d’appréhender et comprendre favorablement nos orientations)

 Déterminer une programmation faisant sens pour tous 

 Aménager notre espace

 Développer notre attractivité 

« NOUVEL OUEST ». 
Vers un territoire Durable et Solidaire!
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« Nouvel Ouest » 
un projet, une méthode. 

La structuration du projet :
Un Comité de Pilotage (les Maires) valide les avancées 
proposées par une instance de Coordination et de 
Débats (la CooPro) composée d’élus avant tout (CooPro qui s’appuie sur 
les remontées du terrain, d’administrés, d’experts, d’associations, etc.).

Une instance de Production (Prod. composée de 4 élus) formalisera 
le projet qui sera écrit et accessible à tous.

La méthode est proactive (anticiper les réponses à donner à un problème).

Ouverte aux administrés à différentes étapes (réunions de 

quartier, groupe miroir, rencontres sur le terrain, consultation, site Internet, communication, etc.).
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Caractérisation de nos populations 

Création du site nouvel-ouest.com (accès aux différents CR et 

création d’une Foire Aux Questions (FAQ) notamment) 

Création d’un flyer présentant la démarche et 
diffusé par l’ACI « 3S » dans vos boites aux lettres

Création d’un groupe miroir (La Chapelle)

Réunions d’informations et d’échanges à 
l’attention des administrés

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
Nos actions :Informer/Partager/Échanger
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Création de sous-groupes au sein de la CooPro afin
de nourrir notre future Programmation.
CULTURE : Manuel DUBOIS (animateur) / Anne GALY / Emmanuel DUPEYRAT

TOURISME : Joelle DUVERNEUIL (animatrice) / Dominique BOURGOIN / Maxime GOMEZ 
/ Alain MARTY / Gilles MALLET.

ACTION SOCIALE : Marie BELOMBO (animatrice) / Alain LE PAPE / Fabrice PUGNET

RESSOURCES HUMAINES : Claude MANSOY (animateur) /BELOMBO Marie/Alain LEPAPE/ 
Dominique BOURGOIN/ Cyril BOULLEY/Gilles MALLET

①État des lieux (définition la plus fine des compétences de chaque agent/temps de travail/
besoin/ etc.)

②L’organisation cible possible : l’idée est de pouvoir déployer une nouvelle administration
efficiente au regard des besoins des populations et des compétences en Interne.

③Porter la discussion de cette organisation auprès des personnels et s’appuyer sur leur expertise

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 

Nos actions (suite)
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Dans la construction du Projet nous nous appuierons, notamment,  
sur :

 Les résultats de la consultation que nous avons tous lancés 
auprès d’un cabinet d’experts reconnu en la matière, pour 
qu’il travaille sur l’évolution de nos finances et de notre 
fiscalité en cas de fusion/ résultat courant juin 2018

 L’évolution possible de la Loi SRU et de son article 55 
(courrier des maires du 14 décembre 2017 à l’attention de madame La Préfète en ce sens).

Les orientations du PLUI (propositions concertées pour 
notre territoire des 5 communes ainsi que Mensignac et 
Marsac)

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire!
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NOTRE PROGRAMMATION
5 grands pôles de réflexion avec des sous-thèmes spécifiques pour certains
et des thèmes transversaux bien évidemment,

 Le Développement durable.
 L’Aménagement du territoire (Moyens) :

Travaux / Voirie / Urbanisme / Réseaux / Sécurité / Publicité / Communication
 La Jeunesse :

Affaires scolaires / Enfance-Jeunesse
 La Solidarité :

Logement / Action Sociale / Vie associative et Citoyenne / Sport
 Le Développement du territoire (compétences partagées) :

Tourisme / Économie / Culture / Patrimoine / Notre Ruralité
NOTRE REPRÉSENTATIVITÉ

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire!

Nous nous appuierons sur (suite)  :
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Résultat de l’étude budgétaire et fiscale (mi-juin 2018)

Formalisation des travaux menés par l’Équipe Projet sur l’ensemble
des thématiques

Décision des différents CM quant au lancement final de la démarche

Consultation citoyenne en septembre sur l’ensemble du territoire

Si les résultats sont favorables :

Écriture de la CHARTE

Délibérations concordantes de l’ensemble des CM concernés

Arrêté préfectoral avant le 31 décembre 2018 pour une effectivité de
la nouvelle commune au 1er janvier 2019.

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 

Notre Agenda 
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Parce que nous conduisons ce projet depuis 4 mois et que nous pouvons désormais
nous fonder sur de multiples éléments, nous pouvons énoncer que

Fusionner c’est :

Conserver l’identité des communes Fondatrices, leurs
Histoires, leurs monuments, leurs animations,

Définir un nouveau nom compris et accepté de tous en
lien avec la géographie, l’histoire, etc.,

 Aménager et développer le territoire de manière

concertée en garantissant la proximité et un service

public renforcé,

 Représenter de manière plus forte notre nouveau

territoire au sein du Département, du Pays, de

l’Intercommunalité et des syndicats,

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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Fusionner c’est aussi :

 Une meilleure organisation de notre administration

(compétences partagées, chantiers d’envergure grâce au

regroupement des techniciens et des matériels, économies en

fonctionnement, etc.),

 Un montant de dotations plus important permettant des

investissements jusque-là impossibles pour nos communes

seules, favorisant l’émergence de projets emblématiques

créateurs de liens sociaux, notamment, et porteurs d’une

image de marque désirable pour notre nouveau territoire

(attractivité),

 Un dynamisme renforcé du monde associatif,

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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Fusionner c’est aussi :

 Un lissage des taux et une imposition nouvelle en lien avec nos

besoins dans un contexte national en mouvement concernant

le financement des communes (disparition de la TH ?,

modification de la TF ? Nouvelle imposition locale ?)

 Une représentativité de chaque commune fondatrice rappelée

dans la CHARTE,

 Un territoire Durable et Solidaire!

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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FOIRE AUX 
QUESTIONS

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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Chancelade est plus représentée que les autres communes ce qui préfigure le 
fonctionnement de la nouvelle commune : FAUX

Château l’Évêque est la commune la mieux représentée au sein de la 
CooPro, ce qui ne démontre en rien une prédominance de celle-ci dans 
le projet ; il est simplement plus aisé de mobiliser des élus pouvant 
s’inscrire sur un temps long au sein d’un conseil de 27 ou 19 personnes ; 
De plus, la mobilisation pour un projet innovant très chronophage, en 
sus des fonctions « habituelles » au sein d’une commune qu’il faut 
pouvoir continuer à mener à bien, nécessite de travailler à 
plusieurs…..ce qui est plus « facile » au sein d’un Conseil Municipal plus 
important en nombre.

Cet état de fait n’est donc en rien hégémonique, il n’est que pratique 

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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Notre identité va disparaitre définitivement : FAUX

Certains habitants de hameaux se prévalent encore de ces lieux alors 
qu’ils ne sont plus des communes comme Preyssac, Merlande ou 
Beauronne. Posez-vous cette question, sans arrière-pensée et vous verrez 
que votre identité se définit bien souvent ainsi, à l’aune de votre quartier, 
de votre hameau, de votre rue. Les communes, pour l’histoire ne 
disparaitront pas et dans la conscience collective elles resteront 
excessivement présentent. 

Les « marqueurs de cette identité resteront : leurs noms à l’entrée des 
communes historiques, les monuments, l’adresse, etc.

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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Nous allons perdre nos mairies, nos écoles, nos bureaux de poste : FAUX

Ce n’est pas notre souhait et nous l’affirmons fortement, 
mais nous dépendons parfois de la volonté 
d’administrations ou d’organismes indépendants.

Nous agirons pour garder nos écoles, nos bureaux de poste 
comme nous l’avons toujours fait et nous garderons un outil 
de proximité comme la mairie annexe avec l’ensemble des 
compétences que la Loi autorise.

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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Nos impôts vont considérablement augmenter sans bénéfice d’un meilleur service 
public : FAUX

Comment pouvoir l’énoncer alors que les résultats de notre étude fiscale et 
financière seront connus à la mi-juin 2018 !!! et que de plus, très 
clairement, nous souhaitons, par cette démarche de fusion, améliorer la 
qualité de vie de chacun en maintenant un service public de qualité au plus 
proche de tous. 

Si les résultats de l’étude démontrent que la fusion ne permettra pas 
d’améliorer la vie de nos concitoyens et parce que nous sommes des élus 
responsables, nous ne finaliserons pas la démarche. 

NB :Il est bon de rappeler que la politique gouvernementale actuelle tend à faire 
disparaitre la Taxe d’Habitation ; une majorité de contribuables ne la payant plus, 
les inquiétudes quant à une pression fiscale plus importante ne tiennent plus.

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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Dans un ensemble plus grand, nous allons perdre de la proximité avec l’administration 
communale : FAUX

Il suffit de regarder une carte pour se rendre compte que la 
future commune ne comportera pas « plusieurs fuseaux 
horaires » et que la perte de liens ne relève que d’une peur 
sans fondement objectif. Il sera donc toujours aussi simple 
de maintenir la proximité avec votre administration en 
charge de mettre en œuvre la Politique voulue par vos 
futurs élus 

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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Nous ne connaîtrons plus nos élus : FAUX

Où il y a une volonté il y a un chemin…qu’il suffira 
à chaque administré d’emprunter afin d’aller à la 
rencontre des autres.

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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ANNEXES 

DONNÉES INSEE
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ANNEXES / DONNÉES INSEE

Population Chancelade 

(24102) 

Château-l'Évêque 

(24115) 

La Chapelle-

Gonaguet (24108) 

Razac-sur-l'Isle 

(24350) 

Annesse-et-

Beaulieu (24010) 

Mensignac 

(24266) 

Marsac-sur-l'Isle 

(24256) 

Population en 2014 4 328 2 122 1 073 2 385 1 503 1 523 3 125  

Population des 5 communes puis des 7 11 411 16 059 

Population des 6 communes puis des 7 12 934 16 059 

Densité de la population (nombre d'habitants au km²) en 2014 266,7 59,5 56,3 167,5 124,0 58,4 310,9 

Superficie (en km²) 16,2 35,7 19,1 14,2 12,1 26,1 10,1 

Variation de la population : taux annuel moyen entre 2009 et 

2014, en % 
0,4 0,8 0,1 –0,7 0,2 1,3 0,8 

dont variation due au solde naturel : taux annuel moyen entre 

2009 et 2014, en % 
0,1 0,3 0,7 –0,4 –0,3 0,4 0,5 

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : taux 

annuel moyen entre 2009 et 2014, en % 
0,3 0,5 –0,7 –0,3 0,5 0,9 0,3 

Nombre de ménages en 2014 1 917 867 414 1 010 568 616 1 302 

 

Sources : Insee, RP2009 et RP2014 exploitations principales en géographie au 01/01/2016 

 

Naissances domiciliées en 2016 33 22 8 19 6 17 34 

Décès domiciliés en 2016 61 15 6 33 21 11 21 

 

Source : Insee, état civil en géographie au 01/01/2017 

 

Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excédent naturel de population) est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d'une période. Les mots « excédent » ou « accroissement » sont 
justifiés par le fait qu'en général le nombre de naissances est supérieur à celui des décès. Mais l'inverse peut se produire, et le solde naturel est alors négatif. 
 
 

Le solde apparent des entrées sorties est la différence entre le nombre de personnes entrées sur un territoire donné et le nombre de personnes qui en sont sorties, au cours de la période considérée. Il est obtenu par différence entre la 
variation totale de la population au cours de la période considérée et le solde naturel. 
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ANNEXES / DONNÉES INSEE
POPULATION

Logement Chancelade 

(24102) 

Château-l'Évêque 

(24115) 

La Chapelle-

Gonaguet (24108) 

Razac-sur-l'Isle 

(24350) 

Annesse-et-

Beaulieu (24010) 

Mensignac 

(24266) 

Marsac-sur-

l'Isle (24256) 

Nombre total de logements en 2014 2 143 979 449 1 126 643 708 1 439 

Part des résidences principales en 2014, en % 89,5 88,5 92,3 89,8 88,4 87,0 90,5 

Part des résidences secondaires (y compris les logements 

occasionnels) en 2014, en % 
3,7 5,3 3,4 3,7 5,4 7,1 1,9 

Part des logements vacants en 2014, en % 6,8 6,1 4,3 6,5 6,2 5,9 7,7 

Part des ménages propriétaires de leur résidence principale en 

2014, en % 
77,1 80,8 86,8 80,1 83,5 79,7 71,7 

 

Source : Insee, RP2014 exploitation principale en géographie au 01/01/2016 
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ANNEXES / DONNÉES INSEE
REVENUS

Revenus Chancelade (24102) Château-l'Évêque 

(24115) 

La Chapelle-Gonaguet 

(24108) 

Razac-sur-l'Isle 

(24350) 

Annesse-et-Beaulieu 

(24010) 

Mensignac (24266) Marsac-sur-

l'Isle (24256) 

Nombre de ménages fiscaux en 2014 1 953 888 414 1 006 567 611 1 295 

Part des ménages fiscaux imposés en 2014, en 

% 

62,3 58,1  55,1   58,0 

Médiane du revenu disponible par unité de 

consommation en 2014, en euros 21 380,7 20 566,5 21 665,0 20 003,0 20 486,7 19 116,8 19 798,3 

Taux de pauvreté en 2014, en % 10,1 9,8 
 

11,0 
 

 10,6 

Avertissement : Pour des raisons de secret statistique, certains indicateurs peuvent ne pas être renseignés. A cause de l'absence de données de certains DOM, le niveau France n'est pas disponible (voir les données 

niveau France métropolitaine). En 2014, les indicateurs relatifs aux taux de pauvreté et au niveau de vie de la Martinique et de La Réunion sont calculés en utilisant un revenu disponible hors revenus financiers 

imput®s alors quôen France m®tropolitaine, cela comprend les revenus financiers imput®s. 

Sources : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal en géographie au 01/01/2015 

 

Le taux de pauvreté correspond à la proportion d'individus (ou de ménages) dont le niveau de vie est inférieur pour une année donnée à un seuil, dénommé seuil de pauvreté (exprimé en euros). L'Insee, comme Eurostat et les autres 
pays européens, mesure la pauvreté monétaire de manière relative alors que d'autres pays (comme les États-Unis ou l'Australie) ont une approche absolue. Dans l'approche en termes relatifs, le seuil de pauvreté est déterminé par 
rapport à la distribution des niveaux de vie de l'ensemble de la population. On privilégie en Europe le seuil de 60 % du niveau de vie médian. 

 

Si on ordonne une distribution de salaires, de revenus, de chiffre d'affaires..., la médiane est la valeur qui partage cette distribution en deux parties égales. 
Ainsi, pour une distribution de salaires, la médiane est le salaire au-dessous duquel se situent 50 % des salaires. C'est de manière équivalente le salaire au-dessus duquel se situent 50 % des salaires. 

Remarque : De nombreuses grandeurs économiques sont limitées vers le bas et non vers le haut. Par exemple, le salaire horaire est limité vers le bas par le SMIC alors que certains salaires peuvent être très élevés. La moyenne est tirée 
vers le haut par les salaires élevés, même s'ils sont peu nombreux, et elle est pour cette raison généralement supérieure à la médiane. 
Par ailleurs, l'incertitude qui affecte les valeurs extrêmes, en particulier les valeurs élevées, se reporte sur la moyenne mais n'affecte pas la médiane. Celle-ci est de ce point de vue un indicateur plus fiable. 
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ANNEXES / DONNÉES INSEE
EMPLOI-CHÔMAGE

Emploi - Chômage Chancelade 

(24102) 

Château-l'Évêque 

(24115) 

La Chapelle-

Gonaguet (24108) 

Razac-sur-l'Isle 

(24350) 

Annesse-et-Beaulieu 

(24010) 

Mensignac 

(24266) 

Marsac-sur-l'Isle 

(24256) 

Emploi total (salarié et non salarié) au lieu de travail en 

2014 
1 098 210 96 434 519 224 3 073 

dont part de l'emploi salarié au lieu de travail en 2014, 

en % 
84,9 67,1 63,4 82,7 89,3 63,8 92,5 

Variation de l'emploi total au lieu de travail : taux 

annuel moyen entre 2009 et 2014, en % 
–0,3 –1,6 0,1 –2,2 2,0 0,0 –1,5 

Taux d'activité des 15 à 64 ans en 2014 72,0 77,3 78,0 75,0 72,0 75,8 74,1 

Taux de chômage des 15 à 64 ans en 2014 10,1 10,0 10,5 12,4 9,4 12,1 10,5 

Sources : Insee, RP2009 et RP2014 exploitations principales en géographie au 01/01/2016 

 

L'emploi total comprend l'emploi salarié et l'emploi non salarié. Les séries annuelles d'emploi total sont estimées depuis septembre 2009 avec le dispositif ESTEL (estimations d'emploi localisé) par département, région, statut et secteur 
d'activité à partir de deux sources principales : les déclarations annuelles de données sociales (DADS) dites « grand format » parce qu'elles incluent les effectifs de la fonction publique d'État et les salariés des particuliers employeurs, 
auxquelles on ajoute les effectifs des non-salariés. L'unité mesurée est le nombre de personnes en emploi. L'emploi est exprimé en nombre de personnes, c'est à dire corrigé de la multi-activité de certains travailleurs. 
Les évolutions trimestrielles d'emploi sont, quant à elles, calculées sur un champ plus restreint (uniquement sur le champ des secteurs marchands non agricoles et sur la partie privée du secteur non marchand, en France métropolitaine). 
Elles sont élaborées à partir de trois sources : 
    - la statistique établie par les URSSAF à partir des réponses des établissements versant des cotisations sociales ; 
    - l'enquête sur l'activité et les conditions d'emploi de la main-d'œuvre (Acemo) réalisée par la Dares (Ministère du travail). Elle est utilisée seulement pour l'estimation flash ; 
    - les déclarations mensuelles des entreprises de travail temporaires adressées à Pôle emploi sont également utilisées pour calculer l'intérim chaque trimestre. Le calcul est réalisé par la Dares. 
 

Le taux d'activité est le rapport entre le nombre d'actifs (actifs occupés et chômeurs) et l'ensemble de la population correspondante. 

 

Le taux de chômage est le pourcentage de chômeurs dans la population active (actifs occupés + chômeurs). 
On peut calculer un taux de chômage par âge en mettant en rapport les chômeurs d'une classe d'âge avec les actifs de cette classe d'âge. De la même manière se calculent des taux de chômage par sexe, par PCS, par région, par 

nationalité, par niveau de diplôme...Remarque : Le taux de chômage diffère de la part du chômage qui, elle, mesure la proportion de chômeurs dans l'ensemble de la population. 
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ANNEXES / DONNÉES INSEE
ÉTABLISSEMENTS

Établissements Chancelade 

(24102) 

Château-l'Évêque 

(24115) 

La Chapelle-Gonaguet 

(24108) 

Razac-sur-l'Isle 

(24350) 

Annesse-et-Beaulieu 

(24010) 

Mensignac 

(24266)) 

Marsac-sur-l'Isle 

(24256 

Nombre d'établissements actifs au 31 décembre 2015 290 136 72 127 103 135 447 

Part de l'agriculture, en % 2,4 14,0 13,9 3,9 2,9 17,8 0,4  

Part de l'industrie, en % 5,5 3,7 8,3 5,5 7,8 4,4 6,0  

Part de la construction, en % 16,6 22,1 22,2 21,3 21,4 12,6 12,1  

Part du commerce, transports et services divers, en % 66,2 49,3 48,6 53,5 49,5 54,1 72,9  

dont commerce et réparation automobile, en % 22,4 12,5 9,7 13,4 12,6 14,8 33,8  

Part de l'administration publique, enseignement, 

santé et action sociale, en % 

9,3 11,0 6,9 15,7 18,4 11,1 8,5  

Part des établissements de 1 à 9 salariés, en % 22,8 14,0 8,3 22,8 16,5 16,3 40,9  

Part des établissements de 10 salariés ou plus, en % 6,9 2,2 1,4 5,5 10,7 2,2 12,8  

Champ : ensemble des activités 

 

Source : Insee, CLAP (connaissance locale de l'appareil productif) en géographie au 01/01/2015 

 

 

L'établissement est une unité de production géographiquement individualisée, mais juridiquement dépendante de l'entreprise. Un établissement produit des biens ou des services : ce  peut être une usine, une boulangerie, un magasin 
de vêtements, un des hôtels d'une chaîne hôtelière, la « boutique » d'un réparateur de matériel informatique... 

L'établissement, unité de production, constitue le niveau le mieux adapté à une approche géographique de l'économie. Remarque : La population des établissements est relativement stable dans le temps et est moins affectée par les 
mouvements de restructuration juridique et financière que celle des entreprises. 
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Merci pour 
votre écoute

NOUVEL OUEST. 
Vers un territoire Durable et Solidaire! 
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